
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA SOMME

Préfecture de la Somme

Direction des Affaires Juridiqueset de
l'Administration Locale

Bureau del'Administration Générale
et de l'Utilité Publique

Installations Classées
pour la protection de l'environnement
SAPSA BEDDING à SALEUX

ARRETE DU 2 4 JUN 20
Le Préfet de la région Picardie
Préfet de la Somme
Officier de la Légion d'Honneur
Officier dansl'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les titres 1% des Livres V de ses parties législatives et réglementaires
relatifs aux Installations Classées pourla Protection de l'Environnement ;

Vula loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits descitoyens dansleurs relations avec les administrations;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’État dansles régions et départements ;

Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;

Vu l'arrêté préfectoral du Ler.septembre 2010 portant délégation de signature à Monsieur Christian RIGUET, Secrétaire

Généraldela préfecture de la Somme;

Vu la demande présentée le 19 juillet 2010 par la SAS SAPSA BEDDING dontlesiège social estsitué 1-3 rue de Lulli

75083 PARIS en vue d’obtenir l'autorisation d’exploiter une installation de fabrication d'articles de literie sur le

territoire de la commune de SALEUX, 190 rue Jean Catelas

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande

Vula décision en date du 28 septembre 2010 du président du tribunal administratif d'Amiens portant désignation du
commissaire-enquêteur

Vu l'arrêté préfectoral en date du 25 octobre 2010 ordonnantl’organisation d’une enquête publique pour une durée de

31 jours du 22 novembre 2010 au 22 décembre 2010 inclus sur le territoire des communes de SALEUX, VERS SUR

SELLEet SALOUEL.

Vu l'avis del'autorité environnementale en date du 8 novembre 2010

Vul’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes del'avis au public

Vu la publication de cet avis dans deux journauxlocaux

Vule registre d'enquêteetl'avis du commissaire enquêteur

Vu les avis émis parle conseil municipal de SALEUX en date du 1° décembre 2010 et du 15 décembre 2010

51 rue de la republique 80020 amiens cedex 9 - tel 03 22 97 80 80 - telecopie 03 22 97 82 14 -internet : www.somme.pref.gouv.fr —
sourriel : environnement #somme pref gouv.fr- horaires d'ouverture du bureau du lundi au vendredi de 9 h a 11 h 45 et de 14 h 15 a 16 h 00



Vules avis exprimés par les différents services et organismes consultés

‘Va l’avis en date du 14 juin 2010 du CHSCT de SAPSA BEDING.

Vule rapport et les propositions en date du 10 mai 2011 de l'inspection des installations classées

Vu l’avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques de la Somme en
date du 31 mai 2011

Le pétitionnaire entendu,

Vu le projet d'arrêté porté le 8 juin 20110 à la connaissance du demandeur

Vu le courrier du 20juin 2011 par lequel l'exploitant indique n’avoir aucune observation à formuler concernant ce projet
d'arrêté.

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie
l'arrêté préfectoral;

Considérant que les conditions d’aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier
de demande d'autorisation notamment, permettent de limiter les inconvénients et dangers ;

Considérant que, de par sa nature, l'installation en cause est soumise au régime de l’autorisation préfectorale au titre de
la rubrique 2661 de la nomenclature des installations classées,

Considérant la demande de dérogation à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sollicité par la SAS SAPSA BEDDING
et les études sonores réalisées en mai 2010 et avril 2011 ;

Considérant que les conditions légales de délivrance del'autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture

N



ARRETE
 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION
La société SAPSA BEDDING est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à
exploiter sur le territoire de la commune de SALEUX les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES
ACTES ANTERIEURS

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 7 juillet 1993 sont abrogées et remplacées par les dispositions fixées par le
présent arrêté.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A

DECLARATION
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients decette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

 

 

 

 

  

| . . : Nomenciatun Régime à

‘Désignation des installations k D otoil= ICPE M

taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE Capacité de 1 Installation  [ Rubriques (AS, ASB
> RON PERS RS Ce Re nee Lo LL : À, D, NC).

un US JOUR Let : “5 Lier à concernées _*-

transformation de polymères {latex synthétique et naturel) par des procédé de vulcanisation au

procédés exigeant des conditions particulières de température ou moyen de 4 macchinas. 2661.14 A

de pression,la quantité de matière susceptible d'être traitée étant quantité de latex traitée : 92,4 nn

supérieure a 10 ti ti

emploi et stockage de substances toxiques solides, la quantité nn

totale susceptible d'être présente dansl'installation étant sncegegeJuosilicate de 1131.1.C D

supérieure ou égale a 5 t et inférieure a 50 t

Stockage et emploi de substances ou préparations dangereuses a ! de ZDÉC

pourl'environnement —À - (très toxiques pourles organismes 10 tARQUAD C35 11723 D

aquatiques). La quantité totale susceptible d'être présente dans 16 t de ZMBT °

l'installation étant supérieure ou égale à 20t mais inférieure à 100t Total : 97 tonnes

Stockage en réservoirs manufacturésde liquides inflammables 3 2m° de IRGATREAT CI CS

représentant une capacité équivalente supérieure ou égale à 10m 150m* defioul 1432.2.B D

et inférieure à 100 m° Ceq = 30,4m°   
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Nomenclaturi Régime:

Désignation des installations . , ICPE "

taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE Capacité de l'installation Rubriques ê£Ro
concernées |” ”

Transformation de polymères (latex) par procédé exclusivement 3 postes de découpe : 10t/

mécanique (sciage, découpage)la quantité de matière susceptible

|

1 broyeur : 1 ti 2661.2.B D

d'être traitée étant supérieure ou égale à 2tf et inférieure à 2OU) total : 11 tj

Stockage de Polymères (matières plastiques, caoutchoucs,

élastomères,résines et adhésifs synthétiques). Le volume 4 cuves de latex représentant - 2662.3 D

susceptible d'être:stocké étant supérieur ou égal à 100m°et un total de 480 m° °

inférieur à 1000m°

chaudière n°1 au gaz naturel:
8 230 KW

Installations de combustion consommant exclusivement du gaz ge"EW n°3 au gaz naturel:

naturel ou du fioul, la puissance thermique maximale de chaudière de secours n°2 : 2910.A.2 D

installation étant Supérieure à 2 MW et inférieure à 20 MW °
8 900 kW

total : 17 072 KW

Auvent mécanique : 9
chargeurs d'une puissance

Ateliers de charge d'accumulateurs, la puissance maximale de totale de 39,6 KW

courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à Auvent nouvelle usine : 10 2925 D

50 kW chargeurs d'une puissance
totale de 39,6 KW
Total : 79,2 KW

Stockage et emploi de substances ou préparations dangereuses

pourl'environnement - B — toxiques pour les organismes aneDECN 1173 NC

aquatiques. La quantité totale susceptible d'être présente dans tolel 7 3 )

l'instaflation étant inférieure à 100t °

Emploi et stockage d'oxygène, la quantité totale susceptible d'être 4 bouteilles de 10,6m° chacune 1220 NC

présente dansl'installation étant inférieure à 2t total : 57,4 kg

Stockage ou emploi d'acétylène,la quantité totale susceptible 5 bouteilles de 6m° chacune 1418 NC

d'être présente dansl'installation étant inférieure à 100kg total : 33,3 kg

Emploi et stockage de soufre solide autre que celui cité en C1 et 40t de soufre solide huilé en

soufre sous forme liquide. La quantité totale susceptible d'être poudre (Energie minimale 1523.C.2 NC

présente dans l'installation étant inférieure à 50t d'inflammation > 1200mJ)

Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance installée . . |

de l'ensemble de machines fixes concourant au fonctionnement de aemécanique: 2560 NC

l'installation étantinférieure à 50kW ’

Atelier où l’on travaille le bois ou matériaux combustibles . ne.

analogues,la puissance installée pour alimenter l'ensemble des Sun menuiserie: 2410 NC

machines étant inférieure à 50kW ’

250m° de dépôt extérieur
“nouvelle usine"

Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles analogues, y 100m° de dépôt extérieur

compris les produits finis conditionnés. Le volume susceptible “ancienne usine” 1532 NC

d'être stocké étantinférieure à 1000m° 100m° de dépôt extérieur “zone
verte”

Total : 450m°
 

 



 

Désignation des installations
taille en fonction des critères de la nomenciature ICPE

Capacité del'installation

Nomenciatun
ICPE

Rubriques
concernées

Régime :
(AS, A-SB
À, D, NC)
 

 
Stockage de matières, produits ou substances combustibles en
quantité inférieure à 500 t dans des entrepôts couverts

 

Magasins n°5 et n°34 :
167 280m° contenant 150 t de
combustibles,

Local tissu n°31 : 4020m°
contenant 15 t de combustibles

Bâtiment n°20 : 10 055m°
contenant 160 t de combutibles

Local n°10 : 1485m° contenant
10 t de combustibles

Etagelocal n°10 : 891m°
contenant 20t de combustibles

Local n°14 : 5160m° contenant
30 t de combustibles

Local n°11 : 1533m° contenant
5 t de combustibles

Total : 39 872m° contenant

390 t de produits combustibles  
1510

 
NC

 

A (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (déclaration, NC (non classé)

ARTICLE1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur :

 

 

   

Commune Section Parcelles

55, 56, 57a, 57b, 58, 59a, 59z, 127, 156 à 160,

SALEUX AKOI 171, 173, 181, 182, 190,  
 

Le plan desituation de l'établissement est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCEDES INSTALLATIONS AUTORISEES

L'établissement comprenant l’ensemble desinstallations classées et connexes, est organisé dela façon suivante:

+ Fabrication des matelas

° stockage du latex et des matières premières (soufre, ZnO, ZDEC,Fluosilicate de calcium, DPG...) et de la

cuve de mélange dans le bâtiment 21. La cuve de mélange (ingrédients) a une capacité de 1m°et dispose

d'un agitateur.

° stockage du mélange obtenus dans des cuves d’une capacité unitaire de 7m° (7 sont présentes dans le

bâtiment n°21 et 4 dans le bâtiment 28).

«les maturateurs alimentent les lignes de production appelées macchinas. La macchina LTC et n°4 est

situées dansl’atelier 24, la macchina n°2 dansl’atelier 27 et la macchina n°3 dans l’atelier 30. Chaque

machine comprend : une tête de moussage permettant d'émulsionnerle latex au moyen d'air comprimé, un

vulcanisateur (étuve vapeur à 100°C de 15 à 26 m de long permettant de cuire le matelas), un lavoir pour

nettoyer le matelas (eau à 55°C), un retourneur permettant d'optimiser le séchage du matelas en mettant la

face alvéolée sur le dessus du séchoir, un séchoir à air chaud (disposant de sondes de température avec

alarme quand la température dépasse 135°C), une machine de coupe des matelas aux dimensions

souhaitées.

 



e le houssage, opération consistant à introduire un bloc de latex dans la housse, s'effectue dans le bâtiment

n°3. La confection des housses est réalisée dans les ateliers 23, 25, 26, 32 et 36. Le stock des produits

nécessaires à cette opération (coutils, ouates,..) se situe dans le bâtiment 31. Le filmage et la mise dans

une boîte en carton s'effectuent dans le bâtiment 3.

eles produits obtenus passent alors dans l’atelier finition (bâtiment 4) puis sont stockés dans les

bâtiments 5 et 34 avant leur expédition .

+ montage et tapissage des sommiers

« Les pièces détachées (cadre bois, tissus, métal, mousses.) sont stockées dans les bâtiments 10, 11 et 14,

« les ateliers d'assemblage des sommiers à lattes se trouvent dans le bâtiment 13,

e les matelas sont habillés de coutils dans le bâtiment 9 puis emballés et protégés dans le bâtiment12,

° les blocs de mousse sont découpés dans les bâtiments 7 et 8.

+ d’autres installations

e une chaufferie dans le bâtiment 22 constituée de 2 chaudières fonctionnant au gaz et d’une troisième

chaudière de secours mixte (fuel — gaz). Les chaudières sont alimentées par un réseau gaz enterré,

e deux locaux de charge d’accumulateurs constitués de deux auvents en structure légère disposés à
l’extérieur sur sol étanche,

e un stockage de fioul domestique localisé le long du bâtiment chaufferie et constitué d’une cuve aérienne
de 150m,

e trois postes électriques constitués d’un transformateur dans le bâtiment 41, de deux transformateurs à
côté de la chaufferie (bâtiment 40) et de deux transformateurs localisés à côté du filmage des matelas

(bâtiment 39),

e deux zones de stockage de déchets dont l’une est située sur rétention et munie d’une vanne de barrage
manuelle,

e un broyeur à poudrette installé dans le bâtiment 20 d'une capacité maximale de ! tonne de latex traité par

jour,

e d'un bâtiment de stockage divers au niveau du bâtiment 20 (cartons, latex, tissus,...),

e d'unestation d'épuration des eaux résiduaires.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.

CHAPITRE1.4 DUREE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effetsi l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.



ARTICLE1.5.2. MISE ÀJOUR DE L’ETUDE DE DANGERS
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article
R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra
demander une analyse critique d'éléments du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par

l'exploitant.

ARTICLE1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dansles installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la

prise en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE
Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-

39-2 à R 512-39-6,l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel.

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au

moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise

en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;

- Ja suppression desrisques d'incendie et d'explosion;

- Ja surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts

mentionnés

à

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa

du présent article.

CHAPITRE 1.6 TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur les

Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la signature de celui-

ci. En complément de celle-ci, elle est éventuellement due sous la forme d'une Taxe annuelle établie sur la base de la

situation administrative de l'établissement en activité au ler janvier ou ultérieurement à la date de mise en

fonctionnementde l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les

cas, pour l'année entière.

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le

concernent des textescités ci-dessous:

 

 

 

Dates L Textes Die

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises

à autorisation    



 

Dates Textes
29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation

07/09/05 Décret du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention desrisques technologiques
29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-

635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les
déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle descircuits de traitement des déchets

 

 

 

 

 

 

 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des
risques d'explosion

     
CHAPITRE1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.
Les droits des tiers sont et demeurent expressémentréservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 

TITRE 2 .- GESTION DE L’ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

- limiter la consommation d’eau,et limiter les émissions de polluants dans l'environnement;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploïtant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dansl'installation.



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation,

liquidesinhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE -PROPRETE

Les dispositions appropriées sontprises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage.

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas

de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les

produits et poussières. Les abords de.l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus

en bon état de propreté (peinture, entretien des espaces verts).

Les véhicules sortant de l’établissement ne doivent pas entraîner d’envols, de dépôts de poussières ou de bouessur les

voies de circulation publiques.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnésà l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par

l'exploitant à l'inspection desinstallations classées. Il précise notamment les circonstanceset les causes de l'accident ou

del'incident, les effets sur les personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou

un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installationsclassées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUSA LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant:

- le dossier de demande d'autorisationinitial,

- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d'autorisation

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,

- tous les documents, enregistrements,résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doiventêtre prises pour la sauvegarde

des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au

minimum.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien desinstallations de

manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies

propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction

de leurs caractéristiques et de la réduction des quantitésrejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les

durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourrontassurer pleinementleur fonction.

Lesinstallations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra

prendreles dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes

circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et

quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet

objectifsoit satisfait, sans pour cela diminuerleur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE3.1.3. ODEURS
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles

d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l’apparition de conditions d’anaérobie dans

des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement

des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les

envols de poussières et matières diverses:
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,

etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévuesen cas de

besoin,
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs

d'aspiration sont raccordés à uneinstallation de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions du présentarrêté. Les

équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d'explosion

(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution desrejets atmosphériques est interdite, sauf

lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à

manches).

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il

ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme

des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère,est conçue de façon à favoriser au

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent

réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la

cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au

voisinage du débouchéest continueet lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice

des règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation deseffluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils,

longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de

polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent égalementêtre prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande

de l'inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces

incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

 

 

 

 

 

 

 

  

Det |. Installations raccordées Pannetté Combustible -_ Autres caractéristiques

l Vulcanisation Ligne LTC

2 Séchage Ligne LTC

3 Vulcanisation Macchina 2

4 Séchage Macchina 2

5 Vulcanisation Macchina 3

6 Séchage Macchina 3

7 Vulcanisation Macchina 4      
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N° de Puissance ou

 

 

 

 

 

 

  

conduit Instaliations raccordées capacité Combustible Autres caractéristiques

8 Vulcanisation Macchina 4

9 Séchage Macchina 4

10 Chaufferie 1 8230 kW Gaz |

12 Chaufferie 2 8900 kW Gaz / fuel

13 Atelier préparation (bâtiment 21)

14 Poste ingrédients (bâtiment 21)      
Lors du remplacement du vulcanisateur de la macchina4, les conduits n° 7 et 8 sont raccordés.

ARTICLE3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

Hauteur . Diamètre | Débitnominalen Vitesse mini d’éjection :
enm enm Nm°/h _ enmsS:

Conduit N°1 10 0,47 -
ao _

Conduit N°2 10 0,47 Vitesse au moins de 5m/s

Conduit N°3 10 0,58 - si le débit d'émission est

so inférieur ou égal à 5
Conduit N 4 10 0,8 ° 000Nm’/h

Conduit N°5 10 0,5 -

Conduit N°6 10 0,75 2 Vitesse au moins de 8nvs
Conduit N°7 10 0,49 = si le débit d'émission est

Conduit N° £ 10 0,49 _ supérieur à 5 00ONm'’/h

Conduit N°9 10 0,8 -

Conduit N° 10 6100 5 ms

Conduit N°11 28 2,2 7100 5 m/s

Conduit N° 12 8800 5 ms

Conduit N° 13 à - - -

Conduit N° 14 4 - - -       
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS
ATMOSPHERIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz

étant rapportés

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction
de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

- à une teneur en O, ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous.

 



 

 

 

 

 

 

 

 

peeenranoe mn Conduits n°1à9 Conduits n° 10 à 12 Conduit n° 13 Conduit n° 14

Concentration en O: 3

Poussières 5 100 100

SO: 35

NO, en équivalent NO: 150

CO 250

COVT 1 10mg/Nm° 50

- formaldéhyde 20mgNm° (pour
- acroléine l’ensemble des
- acétaldéhyde substances)      
 

 

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX

AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours,

sont limités aux quantités suivantes:

 

 

 

  

. Consommation maximale Us :
Origine de la ressource |Pompe partonne de latex Débit maximal boraire

PI 20m°/h
Nappephréatique ; 20 m° ;

P2 et P2 bis (en alternence) 200m°/h    
 

L'usage du réseau d’eau public est strictement réservé pour la consommation domestique.

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations

d'entretien et de maintien hors gel de ce réseau.

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT

D’EAUX

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation d’eau, au moyen de

dispositifs de mesure volumétrique totalisateurs situés en amont du réseau d'alimentation en eau. Les relevés sont

effectués journellementet les résultats sont reportés sur un registre éventuellementinformatisé, et tenus à la disposition

de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLEET DES MILIEUX DE

PRELEVEMENT
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes sontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les

réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

Le système de disconnection équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution

d'eau potable, en application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d’eau

pouvant être polluée doivent être vérifiés régulièrement et entretenus.



Article 4.1.3.1. Mise en service et cessation d'utilisation d’unforage en nappe

4.1.3.1.1 Critères d’implantation et protection de l’ouvrage

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de

pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments

d'élevage, cuves de stockage.….).

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de

carburant vers le milieu naturel.

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source

de pollution.

4.1.3.1.2 Réalisation et équipement de l’ouvrage

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la

cimentation annulaire, Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m? minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30

m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un

regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s’élèvera d'au moins 0,50 m au-

dessus du terrain naturel.

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau

stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage.

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne

devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied interdisanttout retour de fluide vers

le forage.

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés

mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un

registre tenu à disposition des services de contrôle.

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettantl'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux.

4.1.3.1.3 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de transfert de

pollution et de circulation d’eau entreles différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquifères.

« Abandon provisoire :
En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la

tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés.

« Abandon définitif:
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevéeet le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu’au

plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté (de —5 m jusqu’au sol).

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non

conformeà leurs dispositions est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le

milieu récepteur.
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ARTICLE4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment

après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi

que desservices d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

= l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou tout autre

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...)

— les secteurs collectés et les réseaux associés

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bonétat et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substanceset préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager

des produits toxiques ou inflammables dansces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitantest en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

1°). les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées

2°). les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie

(y compris les eaux utilisées pour l'extinction),

3. °) les eaux polluées : les eaux de procédé,les eaux de lavagesdessols,les purges des chaudières...

4°)les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site ou

avantrejet vers le milieu récepteur .

5°). les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,

6°).les eaux de purge descircuits de refroidissement.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de

traitement.



La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs seuils de

rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par

simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles

nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non

visés parle présent arrêté sontinterdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent

derespecterles valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des

effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour

réduirela pollution émise en limitant ou en arrêtantsi besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DESINSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche desinstallations de traitement des eaux polluées

sont mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et

contrôles de la qualité desrejets auxquelsil a été procédé.

ARTICLE4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENTARRETE

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les

caractéristiques suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

       

Point de rejet D Milieu . naturel

vers le milieu. ébit D nn récepteur: ou
récepteur Naturedes effluents num Exutoire du rejet Fos Station de

codifié par le!  :: -  i : | avan ee traitement |

présent arrêté - [collective

Eaux polluées (lavoirs, . . . . 2 ,

N°1 refroidissement, lavage, 700m°/j STEDe interme puis pe bainSa

préparation/mélange) chimique uroaine |

N°2 Pluviales de toiture - Rivière « La Selle » - Rivière (La
Selle »

o Pluviales de voiries (zone bâtiment o Débourbeur
N°3 n°1, parking intérieur) 20Vs Rivière « La Selle» | déshuileur

o Pluviales de voiries (zone bâtiment Les Débourbeur

N°4 n°29, station de traitement) LOUs Rivière « La Selle» |. déshuileur
Pluviales de voiries (zone bâtiment Les Débourbeur

©

N°5 n°6, salle de réunion, show room) 20Vs Rivière « La Selle» |. déshuileur

o Pluviales de voiries (zone bâtiment . à Débourbeur
N°6 n°9, parking extérieur) 1OUs Rivière « La Selle» | déshuileur

© Pluviales de voiries (zone bâtiment L se déshuileur
N°7 n°19, parking bâtiment SEALY) Rivière « La Selle »  

À!



 

 

 

 

 

 

  

Point ee niet Milieu naturel

vers Je milieu 2h: : récepteur ou

récepteur Nature des effluents Débit Exutoire du rejet Traitement Station de

codifié par Île Axe avantrejet traitement

présent arrêté collective

Pluviales de voiries (zone Débourbeur

N°8 bâtiments n°22 et 26, chaurfferie, 60l/s Rivière « La Selle » |- déshuileur

confection housses)
Fossé drainant de

N°9 Pluviales de voiries (zone bâtiment A5Vs 100m de long sur 2m Débourbeur Rivière « La

n°34, stockage produits finis) de large situé au Sud |- déshuileur

|

Selle »
du Bâtiment n°34

Pluviales de voiries (zone Débourbeur

N°10 bâtiments n°28 et 30, zone latex et 15ls Rivière « La Selle» |- déshuileur

production)

Pluviales de voiries (zone bâtiment Débourbeur

N°11 n°13 et 14, magasin et atelier 10Vs Rivière « La Selle » |- déshuileur

sommier)

N°12 D) de voiries (zone bâtiment LSUS Rivière « La Selle » Dé

° : L _ . station d'épuration
N°13 Eaux domestiques urbaine d'Amiens      
 

Le débourbeur-déshuileur n°12 estinstallé au plus tard un an après la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE

REJET

Article 4.3.6.1. Conception

- rejet dans le milieu naturel

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière

apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction del'utilisation de|
à réduire autant que possible la perturbation

eau à proximité immédiate et

à l'aval de celui-ci,

Ils doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

- rejet dans une station collective

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle

appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé

publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet.

Article 4.3.6.2. Aménagement

4.3.6.2.1

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvementd'échantillons et des points de mesure

(débit, température, concentration en polluant, ...).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité. Toutes

les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de

l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs

de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Aménagement despoints de prélèvements
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4.3.6.2.2 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit

pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstaclessitués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

4.3.6.2.3 Equipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent

d'enregistrementet permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALESDE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,

— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des ouvrages.

De plus, les effluents rejetés ne doivent pas :

— conduire à détruire la faunepiscicole, nuire à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire;

— provoquer une coloration notable du milieu récepteur ou être de nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou

de saveurs.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:

— Température : < 30°C
- pH: compris entre 5,5 et 8,5

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de

mélangeinférieure à 100 mg/PUI(NFT 90034)

Saufdispositions contraires , les valeurs limites s’imposent à des prélèvements, mesurés ou analyses moyens réalisés

sur 24 h,réalisés sur les effluents bruts non décantés et avanttoute dilution.

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A

L'ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne versles traitements appropriés avantd’être évacuées vers le milieu

récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION

L'exploitant est tenu de respecter, en sortie de station d'épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-

dessous définies.

 

 

 

 

 

 

 

  

Paramètre Concentration maximale en moyenne | Flux maximumjournalier

journalière (mg/l) (kg/j)

MEST 100 70

DBO: 500 350

DCO 2000 1400

Azote global (exprimé en N) 150 105

Fluorures 15 10,5

Zinc 2 1,4

_— eme |  
 

 



ARTICLE4.3.10. TRAITEMENT DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux vannes dessanitaires, les eaux usées des lavabos et des cantines sont évacuées dans le réseau communal des

eaux usées et respectent à cetitre les règlements sanitaires en vigueur.

ARTICLE 4.3.11. EAUX DE REFROIDISSEMENT ET EAUX DE DECONCENTRATION DES

COMPRESSEURS

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit

La qualité des eaux de purge descircuits de refroidissementest tenue de respecter, avantrejet dans le milieu récepteur

considéré les valeurslimites en concentration définies dans le paragraphe des « eaux exclusivement pluviales ».

Les purges des compresseurs sont collectées et sont stockées sur rétention avant élimination en centre de traitement

agréé ou rejoignentles eaux résiduaires avant envoi vers la STEP.

ARTICLE 4.3.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets

appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur

dans les limites autorisées par le présentarrêté.

IL est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluvialeset les réseaux de collecte des

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.13. EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les

valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies:

 

 

 

 

    

Paramètres Concentrationsinstantanées (mg/1)

DCO 125

DBOS5 30

MEST 35

Hydrocarbures totaux 10
 

 

TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de ses

installations pour assurer une bonne gestion des déchets issus de ses activités et en limiter la production et la toxicité.

Il veille à ce que les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des

éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tout autre

produit sontréalisées dans des conditions qui ne sont pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la

faune,et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'hommeet à l'environnement.
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Ainsi, l'exploitant doit organiserla gestion de ses déchets de façonà :

+ prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et en adoptant
des technologies propres,

+ limiter les transports en distance et en volume,

+ trier, réemployer, recycler, ou réaliser toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux
réutilisables ou de l'énergie,

+ choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût économiquement
acceptable,

+ s'assurer du bon traitement ou du prétraitement de ses déchets notamment par voie physico-chimique, détoxication
ou par voie thermique,

+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans des installations

techniquement adaptées et réglementairement autorisées.

ARTICLE5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter
leur traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emnballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des

PCE. '

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code
del’environnementrelatifà la mise sur le marché despiles et accumulateurs età leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 du
code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil
ou pourl’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-
196 à R 543-201 du code de l’environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations
d'élimination).

ARTICLE 5.1.3. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R
543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement
relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont
les détenteurs ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994).
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ARTICLE5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNESDE

TRANSIT DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avantleur traitement ou leur élimination, doiventl'être

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques,

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

l’environnement.

En particulier, les déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être stockés dans des récipients

étanches (réservoirs, fûts, bennes,.…) en bon état, associés à des rétentions réglementaires ou placés sur des aires

étanches aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus.

La quantité de déchets entreposés surle site ne doit pas dépasser les quantités correspondant à 3 mois de production ou

si les quantités de produits à éliminer sont faibles, les stocks de déchets temporaires doivent être inférieurs aux quantités

nécessaires pour faire appel aux collecteurs (exemple du volume d’une benne pour les cartons).

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure

que les installations visés à l’article LS11-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont

régulièrement autorisées à cet effet.

ARTICLE5.1.5. DECHETS DES DEBOURBEURS

La vidange des boues des séparateurs hydrocarbures est réalisée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur

utile de l'équipement. La périodicité de vidange de ces boues ne peut toutefois pas être inférieure à une fréquence d’une

fois par an.

ARTICLE5.1.6. DECHETS TRAITES OU ELIMINESAL’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

Les déchets sont éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet en application du titre ler du livre V du

code de l’environnement.

Tout épandagesur desterres à vocation agricole ou forestière est interdit.

ARTICLE5.1.7. DECHETS TRAITES OU ELIMINESAL’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de

l'établissementest interdite.

ARTICLE5.1.8. EXPEDITION

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en

application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à

l’article 541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecterles dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du

code de l’environnementrelatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

L’importation ou l'exportation de déchets ne peutêtre réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application

du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de

déchets.

ARTICLE 5.1.9, DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sont limités aux quantités suivantes. Les

déchets dangereux sont marqués d'uneétoile :



 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type de déchets Codes des déchets Niveau de gestion("”? eenn)°e anneenones)

Latex sec 19 12 04 1 50 1800

Latex non vulcanisé 16 03 06 2 16 200

Textile 200111 10 120

Cartons 200101 1 15 100

Matelas, sommier 20 01 99 3 3 110

bois 20 0138 1 200

ferraille 20 01 40 1 150

Boues de station* 06 05 02 3 10 1000    
 

() Niveau 1 : valorisation malière, recyclage, régénération, réemploi,

Niveau 2 : traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, co-incinération,

évepo-incinération,
Niveau 3 : élimination en centre de stockage de déchets ménagers ei assimilés ou en centre de stockage

de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés.

 

ARTICLE 5.1.10. DOSSIERS RELATIFS AUX DECHETS DANGEREUX

Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet, régulièrement tenue à jour et

comportantles éléments suivants:
- le code du déchet selon la nomenclature;
- la dénomination du déchet ;

- le procédé de fabrication dont provientle déchet;
- son mode de conditionnement;

- le traitement d'élimination prévu ;
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet) ;
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale);
- les risques présentés par le déchet ;
- les réactions possibles du déchet au contact d’autres matières;

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable.

ARTICLE5.1.11. SUIVI DE L'ELIMINATION

L'exploitant établit et tient à jour un registre de l'expédition des déchets dangereux qu’il produit ou détient

conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel 31 janvier 2008.

Ce registre contient a minima les informations suivantes:

e

La désignation des déchets et leur code indiqué dans le code de l’environnement;

La date d'enlèvement;

Le tonnage des déchets ;

Le numéro du bordereaux de suivi de déchets émis

La désignation du ou des modes de traitement ou de la ou des transformations et leur(s) code(s) selon les annexes [

et [I de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008;

Le nom, l'adresseet, le cas échéant, le numéro SIRETde l'installation destinataire finale ;

e Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés outraités ;

Le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIRENainsi que leur numéro de récépissé relatif

au transport par route au négoce et au courtage de déchets. ;

La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du

traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ;

Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé.

Le registre visé au présentarticle est tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées. Il sont conservés sur

le site pendant une durée minimale de cinq ans.

 



 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité

du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement

par lesinstallations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à

la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations

classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutentionet les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement,

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions desarticles R 571-1 à R 571-

24 du code de l’environnement.

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênants pour le

voisinage est interdit saufsi leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves

ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

Les valeurs limites et les mesures sont établies en référence à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Ces mesures sont

effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au

moins.

 

Niveau de bruit ambiant .
existant dans les zones à émergence réglementée

Emergence admissible pour
la période allant de 7h00 à

: Emergence admissible pour
la périodeallant de 22h00 à

 

  

à pee . 22h00 saufdimancheset 7h00 ainsi que les dimanches
(incluant le bruit de l'établissement) jours fériés et jours fériés

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB{A) 4 dB (A)

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)  
 

Pour les points 1, 2 et 3 (cf annexe 2 du présent arrêté) et au-delà d’une distance de 100m des limites de

propriétés, les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-

les zones à émergence réglementée

dessus pourla période allant de 22h00 à 7h00, dans

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnementet le niveau du bruit

résiduel lorsque l'établissementestà l'arrêt.

On appelle zones à émergence réglementée :
A

> l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin,terrasse),

> les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de

l'autorisation

> l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté

d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus

proches (cour, jardin,terrasse),à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir

des activités artisanales ou industrielles.

 



Des campagnes de mesure sonteffectuées, selon la fréquence indiquée à l’article 9.2.4, afin de contrôler que les niveaux
de bruit sont inférieurs aux seuils réglementaires en intégrant les points de mesure figurant sur le plan en annexe 2.

En cas de non-conformité, l’exploitant devra mettre en place des mesures complémentaires afin de satisfaire au
exigences réglementaires en matière de bruit.

Les mesures de niveaux sonores sont effectués suivant les points repérés à l'annexe 2, sauf en cas d’évolution de la
localisation souhaitable en raison de l’évolution de l’environnement ou de l’implantation au sein de l'unité de
fabrication et après accord de l’inspection:

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit pas
excéder de 30 % la durée de fonctionnement del'établissement dans chacune des périodes visées ci-dessous.

Dans le cas général, l’indicateur d’émergence est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents
pondérés A (LAeq) du bruit ambiant et du bruit résiduel. Dans le cas où la différence LAeq-L50% est supérieure à 5
dB(A), on utilise comme indicateur d’émergence la différence entre les niveaux fractiles (LS0% par exemple) calculés
sur le bruit ambiantet le bruit résiduel.

 

Niveauxlimites admissibles de bruit en dB(A) en limite de propriété
 

 

Jour (7h09-22h00)| Nuit(22h00-7h00)
sauf dimanches et jours fériés Ainsi que dimanches et jours fériés

60 50     

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnementpar les installations classées.

 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT

L’inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNESAL’ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d’incendie, d'émanations toxiques ou
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquementtenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin
rappeléesà l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent.
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CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

Un plan de masse de l’ensemble du site (format A0) résistant aux intempéries est affiché aux différents accès de

l'établissement, en particulier au niveau de l'accès des services de secours. Ce plan présente notamment les accès aux

bâtiments, la localisation des organes de coupure, les dispositifs de sécurité, les moyens d'extinction, la nature et la

quantité des produits potentiellement présents.

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la

connaissance des intéressés L'exploitantfixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de

l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information

appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de

secours puissent évoluersans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l’intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles

s’effectueront suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. Les voies d’accès ne

doivent pas être en impasse. Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou des engins

quelconques puissent heurter ou endommager les installations, les stockages ou leurs annexes.

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les modalités d'enlèvement et de

transport sont de nature à respecter l’environnement et conformes aux réglementations en vigueur notamment

concernant le transport de matières dangereuses.

Des aires de stationnement doivent être aménagées en nombre suffisant pour accueillir les véhicules assurant

l'approvisionnement en matières premières ainsi que l’évacuation des produits et déchets. Le stationnement des

véhiculeslors des opérations de dépotage n’est autorisé que surles aires de dépotage prévues à cet effet et qui devra être

matérialisé au sol. Le véhicule est disposé de manière à permettre une évacuation rapide en cas d’incendie.

Au moins deux accès de secours éloignésl'un del'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables..….)

pour les moyensd'intervention.

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des

personnesprésentes dansl'établissement.

Une présence humaine est assurée en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des

contrôles à effectuer.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris

durant les périodes de gardiennage.

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies

Les nouvelles voies d'accès engins aurontles caractéristiques minimales suivantes :

- largeur de la bande de roulement: 3 m

- rayon intérieur de giration : 11 m
- surlargeur S=15/R dansles virages de rayon inférieur à 50 m

- hauteur libre : 3,50 m
penteinférieure à 15%
rayon intérieur minimal R : 11m
Résistance au poinçonnement: 80 N/cm? sur une surface maximale 0.20m°

Force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de SON par essieu, ceux-ci étant

distants de 3.6m au minimum



La section de voie utilisable pour la mise en station des échelles aériennes est complétée ou modifiée comme suit :

- Longueur minimale de 10m
- Largeur libre minimale de chaussée : 4m

- Force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90N par essieu, ceux-ci étant

distants de 3.6m au minimum

- Résistance au poinçonnement : 80 N/cm? sur une surface maximale 0.20m°

- pente inférieure à 10%
- rayonintérieur minimal R : 11m

ARTICLE7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et

s'opposer à la propagation d'un incendie.

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs de propriété REI120, par exemple pour le

passage de gaines ou de galeries techniques, sont rebouchésafin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé

pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation,

restituantle degré coupe-feu de la paroi traversée.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un dispositif de fermeture

automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des

portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles.

Lessols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe Al).

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et

unités de l’installation, ou protégés en conséquence.

A l'intérieur des ateliers,les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la

circulationetl'évacuation du personnelainsi quel'intervention des secours en cas de sinistre.

Les bâtiments comportant des zones à risque d'incendie sont équipés en partie haute de dispositifs permettant

l'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés, dégagés lors d’un incendie sur au moins 2 %

de leur surface d’éléments (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Sont

obligatoirementintégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle

dontla surface est au moins égale à 0.5 % dela surface du local.

Le dispositif de désenfumage doit être adapté aux risquesparticuliers des installations.

Les commandes manuelles et automatique de ces dispositifs doivent être facilement accessibles et situées à proximité

des issues de secours des locaux.

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par

aérotherme à gaz à flamme nu ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d’exploitation.

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE A LATERRE

Lesinstallations électriques sont conçues,réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la

foudre.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme

compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace

écrite des éventuelles mesures correctives prises.
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Au moins trois interrupteurs centraux sont présents à différents endroits du site. Ces interrupteurs, bien signalés,
permettent de couper l’alimentation électrique pour un ensemble de bâtiment. Pour chaque interrupteur la liste des
bâtiments, dontl'alimentation électrique est coupée, est établie par l'exploitant et affichée sur le local où est localisé
l'interrupteur. Les interrupteurs sont repéréssur le plan prévu à l'article 7.2.1 ainsi quelaliste prévueci-dessus.

Dansle cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation

ou sontprotégés contre les chocs.

Îls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Article 7.2.3.1. Zones à atmosphère explosible

Les dispositions del'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des

risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le

plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des

installations électriques.

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de

l'arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer

des chargesélectrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter

gravementatteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

Dans l’attente de l'application des dispositions de l’arrêté du 15 janvier 2008,l'état des dispositifs de protection contre

la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre

dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant

adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de

l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication

des dommages éventuels subis.

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter

gravementatteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel de l'arrêté ministériel du

15 janvier 2008.

En fonction des résultats de l’analyse de risque foudre, une étude technique est réalisée avant le 1° janvier 2012 par un

organisme compétent définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance (notice de vérification et de

maintenance rédigée lors de cette étude). Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes

françaises ou à toute norme équivalent dans un Etat membre de l’Union Européenne. L'installation des dispositifs de

protection et la mise en place des mesures de prévention sontréalisées par un organisme compétent, à l'issue de l'étude

technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de l’analyse du risque foudre. Certe installation des protections fait

l’objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après

leur installation.

Jusqu'au 1° janvier 2012, les équipements de protection contre la foudre font l’objet d’une surveillance conformément

à la norme NF C17-100 (vérification quinquennale a minima par organisme compétent du dispositif de protection contre

la foudre).
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À partir du 1“ janvier 2012, une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des

dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d'une vérification complète tous les deux ans par

un organisme compétent (NF en 62 305-3).

Les agressions surle site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs

de protection est réalisée, dans un délai maximum d’un mois par un organisme compétent. Si l’une de ces vérifications

fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois.

A compter du Ler janvier 2012, l'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées

l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet et les rapports de

vérification.

Les paratonnerres à source radioactive sont déposés avant le ler janvier 2012 et remis à la filière de traitement des

déchets radioactifs.

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES

DANGEREUSES

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur

proximité avec desinstallations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt,

fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:
- l'interdiction de fumer;

-  l’interdiction de tout brülage à l’air libre;
- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;
- l'obligation du «permis d'intervention» ou «permis de feu»
- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, climatisation,

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment),
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des

services d’incendie et de secours.

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la

fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche

normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de

modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que

le procédé est maintenu dansles limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires.

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité.I] veille à son bon fonctionnement.

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour

d'expérience.

ARTICLE 7.3.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations

dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention fontl'objet de vérifications périodiques.Il convient

en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX

Il estinterdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant

desrisques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.
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ARTICLE 7.3.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé,les différents opérateurs et intervenants surle site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et,
sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

L'exploitantdoit fixer par consigne:
> La composition des équipes d'intervention et leur rôle
> La fréquence des exercices

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment :
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication

mises en œuvre,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté,

ainsi qu'un entraînementrégulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à

l'intervention sur celles-ci,

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face

au danger.

ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature, les

risques présentés, les conditions de leurintégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions

de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux fontl'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.3.5.1. «permis d'intervention» ou «permis defeu»

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne

peuventêtre effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention »et éventuellement d’un « permis de feu » et en

respectant une consigne particulière

Le «permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et visés

par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommémentdésignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise

extérieure, le «permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être

signés parl'exploitantet l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

ARTICLE7.3.6. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE A L'ORIGINE

DE RISQUES

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met

en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de contrôle.

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à

maintenir leur efficacité dans le temps.

- La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine desrisques ne repose pas sur un seul point de détection.

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant

provoquél'alarme.
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Détecteurs incendie :
Dans les bâtiments n°34 et 5, un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est

mis en place. L'exploitant, dans l’exploitation des stockages, respecte les conditions de fonctionnement de ces

détecteurs.

Détecteurs gaz :
Dansle bâtiment n°22 (chaufferie)., un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est

mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces

détecteurs.

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus

généralementaussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à

la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à

800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou

les codes correspondant aux produits doiventêtre indiqués de façontrèslisible.

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins

égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts,
- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des füts,

- dans tousles cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des

fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est

maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttureset effluents accidentels ne comportent

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un

lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)

pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des

eaux météoriques.

ARTICLE7.4.4. RESERVOIRS

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction

parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles

entrele réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et

pourlesliquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet,

l'évacuation des eaux pluviales respectentles dispositions du présentarrêté.

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur

fonctionnement normal.

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS- CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargementou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le

renversementaccidentel des emballages (arrimage des füts...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur

des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout momentet empêcher ainsi

leur débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière

déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des

conditions conformes au présent arrêté.



CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci

conformément à l'analyse desrisques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. L'établissement dispose d'une
équipe d'intervention spécifiquement formée et entraînée à l’usage de ces moyens.

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il
doit fixer les conditions de maintenanceet les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de
toute personne susceptible d'intervenir en cas desinistre.

Uneréserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomesisolants) est disposée dans au moins
deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

ARTICLE 7.5.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre et au
minimum les moyens définis ci-après. Ces moyens sont dimensionnés selon la nature et l'importance du risque à
défendre.

Le réseau d’eau incendie, protégé contre le gel et maillé, comprend au moins:

- 4 prises d'eau dans la « Selle » munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services
d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. Deux
motopompes mobiles de 60m°/h sontdisponiblessur le site pour permettre le raccordement;

- un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre dont
un est implanté à 200 mètres au plus de l'établissement, d'un modèle incongelable et comportant des raccords
normalisés. Ce réseau est capable de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des robinets
d'incendie arméset à l'alimentation, à raison de 60 m°/h chacun, d'au moins deux poteaux d'incendie ;

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de
déchargement des produits et déchets. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les produits stockés;

- des robinets d'incendie armés répartis dansles bâtiments de production et situés à proximité des issues. Ils sont
disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en direction opposées. Ils sont

alimentés par eau de forage à l'aide de 2 pompes immergées de 200m/h fonctionnant altemativement et d’un
surpresseur de 180m’/h. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau et du surpresseur est périodiquement
contrôlé ;

- un moyen permettantd'alerter les services d'incendie et de secours;

- un système centralisé d'alarme incendie,

- des colonnes sèches ;

- des colonnes en charge.



Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une

rupture, lors d'un sinistre par exemple,soit isolée.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site

et au maniement des moyens d'intervention.

Un dispositif d'accès pour les services de secours, simple, efficace et rapide aux bâtiments, est mis en œuvre. L'accès

desservices de secours est matérialisé par un pictogrammejudicieusement positionné.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incendie susceptibles de nuire à la

rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.

ARTICLE7.5.5. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont

établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues

à jour et affichées dansles lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dansles parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgenceet de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses

et notammentles conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours,

- Ja procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et

d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à

l'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site

et au maniement des moyensd'intervention.

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout

moment en cas d'appel.

Article 7.5.6. 1. Système d'alerte interne

Le systèmed'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte.

Unréseaud'alerte interne

à

l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes

et mobiles, les alarmes de danger significatives. ainsi que touté information nécessaire à la compréhension et à la

gestion del'alerte.

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la

distance à parcourir pouratteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mêtres.

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ….) sont réservés exclusivement à la

gestion de l'alerte.



Article 7.5.6.2. confinement des eaux

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un

incendie, y compris les eaux utilisées pour l’extinction, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir

toute pollution des sols et des eaux. Les capacités de rétention comportent un point de puisage afin de permettre le

pompage des eaux d'extinction incendie.

A cet effet l’ensemble des eaux d'incendie polluées doivent être reprises dans les capacités de rétention associées aux

zones à risques, sur les réseaux de collecte des effluents afin d'éviter tout rejet dans le milieu naturel. Au moins trois

zones de rétention des eaux sont prévues Le site représentant un volume de confinement d’au moins 1900m°:

- zone 1 : située au niveau des bâtiment n° 34 et 5, son volume est d’au moins 700m°,

- zone 2 : située le long de la Selle, rive gauche, son volume est d’au moins 680m°,

-_ zone 3 : située le long dela Selle,rive droite, son volume est d’au moins 520m°.

Les travaux permettant de réaliser la zone de rétention n°3 sont terminés au plus tard un an après la signature du présent

arrêté.

Des dispositifs actionnables en toutes circonstances localement (vannes de confinement au niveau du réseau d’eaux

pluviales, batardeau au niveau des ponts), ou à distance, doivent permettre de confiner les eaux souillées en cas

d'extinction d’un incendie. Leur entretien et leur mise en œuvre est défini par consigne.

La vidange des eaux collectées ne peut être effectué dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et
traitement approprié en cas de non respect des valeurs limites fixées au niveau des eaux exclusivement pluviales.

 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES RELATIVES A LA
CHAUFFERIE

ARTICLE8.1.1. - COMPORTEMENTAU FEU

Lesinstallations de combustion sont implantées dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments
de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et
ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un
ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI120. Aucun accès direct depuis les cellules de stockage n'est
aménagé. Les portes donnantsur l'extérieur sont de degré coupe-feu 4 heure. Le sol doit être incombustible.

Les locaux doivent être conçus de manière à limiter les effets d'une éventuelle explosion (évents, parois de faible
résistance).

ARTICLE8.1.2. -ALIMENTATION EN GAZ NATUREL

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de

fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les couleurs normalisées.

Undispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur

des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif,
clairementrepéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé:

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitementsignalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre

ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.



Deplus, à l’extérieur de la chaufferie sont installés:

. un coupe-circuit arrêtantle fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible;

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système

d'alerte d'efficacité équivalente.

Sur chaque appareil de combustion, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1}

redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de

détection de gaz (2) et à un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal,

fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est

clairement identifiable par le personnel d'exploitation.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que

possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges

précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont

interdits à l'intérieur des bâtiments.

La canalisation d'alimentation en gaz de la chaufferie sera munie d'un dispositifde limitation de la pression.

(1) Vanne automatique : cette vanne assure lafermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'unefuite de

gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est

maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel.

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assuréepar la présence d'au moins deux capteurs.

(3)Pressostat : ce dispositifpermet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi

élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploiration.

 

ARTICLE 8.1.3. - DETECTEURS

Undispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des

seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux exploitées sans

surveillance permanente. Ce dispositif doit couper l’arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à

l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de

l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cetté manœuvre puisse provoquer d’arc ou

d’étincelle pouvant déclencher une explosion. Le dispositif de détection de gaz est constitué d'au moins deux détecteurs

de présence de gaz.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite, ils sont associés à des

alarmeset des automatismes.

Toute détection de gaz au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (L.L.E.) coupel'arrivée du combustible et

interrompt l'alimentation électrique à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à

fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette

manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion.

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigencesdel'article 7.3.6. Des étalonnages sont régulièrementeffectués.

Toute la chaîne de détection est vérifiée périodiquement, son fonctionnement testé semestriellementet les résultats de

ces contrôles consignés par écrit. Un contrôle annuel est réalisé par un organisme agréé.

Le local chaufferie est convenablement ventilé pour, notamment, éviter la formation d'une atmosphère explosible ou

nocive.

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de

l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de

combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre

moyen équivalent.



ARTICLE 8.1.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

L'installation doit être dotée de moyens de secours contrel'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en

vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués:
- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un

risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est

déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55B au moins par appareil de combustion, les agents

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou

stockés. Ils sont accompagnés d’une mention « NE PAS UTILISER SUR FLAMME GAZ ».

. une réserve d'au moins 0,1m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles,

- des extincteurs automatiques sur les brûleurs dont le déclenchement doit interrompre automatiquement

l'alimentation en combustible,
indépendamment des matériaux et moyens généraux de l’usine en matière de lutte contre l'incendie.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

ARTICLE 8.1.5. - CONTROLE DE LA COMBUSTION

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnementet,

d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoinl'installation.

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la présence de flamme dans la chambre de

combustion. Tout défaut détecté entraîne automatiquement la mise en sécurité des appareils et la coupure de

l'alimentation en gaz.

ARTICLE 8.1.6. - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION

L'exploitation se fait sous la surveillance directe d'une personne nommément désignée par l'exploitant, et ayant une

connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans

l'installation.

En aucun cas l'installation ne peut être démarrée à distance.

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion sont portés sur le livret de

chaufferie.

CHAPITRE 8.2 - BILAN ANNUEL DE REJET DE LA DIETHYLAMINE

Un an après la signature du présent arrêté, le flux en diéthylamine en sortie de la station d'épuration est calculé en se

basant sur la concentration moyenne des analyses hebdomadaires et sur le débit en sortie de sa station d’épuration les

jours de production. Si le flux annuel est supérieur à 30kg, la fréquence d’analyse de la diéthylamine prévue à l’article

9.2.3 devientjournalière, dansle cas contraire, la fréquence d'analyse est hebdomadaire.

CHAPITRE 8.3 - PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES RELATIVES AUX LOCAUX

DE CHARGE D'ACCUMULATEURS

Les installations de charge d'accumulateurs sont implantées dans des locaux spéciaux isolés des autres bâtiments. Les

matériaux utilisés pour ces bâtiments sont incombustibles. Le sol est imperméable, résistantà l'action des acides et doit

présenter des formes et un état de surface de manière à éviter toute stagnation et faciliter son nettoyage.

Les locaux de charge sont ouverts et ne présentent qu’un seul côté fermé. Les locaux doivent être très largement

ventilés de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dansle local.

Le sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter les eaux de lavage et les produits

répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les

sépare del'extérieur vers d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, en cas

d'impossibilité traités en tant que déchets.



Les commutateurs, les coupecircuits, les fusibles doivent être placés à l'extérieur des zones de charge. Ces dispositifs

doivent présenter un niveau de sécurité électrique adapté au risque encouru. L'alimentation électrique des locaux (postes

de charge et éclairage) doit pouvoir être coupée de l'extérieur.

Les locaux ne doivent avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de

matières combustibles ou comburants et aucun élément métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) n’y est

présent.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans

l'installation.

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction est affichée en caractères très

apparents dansle local etsur les portes d'entrée.

CHAPITRE8.4 PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES RELATIVES AU MERLON

Un merlon de terre d'une hauteur minimale de 3 m et d’une longueur minimale de 45 m linéaires est situé à 27 m

linéaire de la façade Ouest du bâtiment n°34. Pour permettre son intégration paysagère, celui-ci est ensemencé avec des

espèces locales. Les caractéristiques physiques du merlon rappelées ci-dessus font l’objet d’un suivi annuel consigné

sur un registre spécifique.

CHAPITRE 8.5 - PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AU BATIMENT N°20

Aucun produit inflammable n’est présent dans le bâtiment n°20 utilisé notamment pour le stockage de cartons, ouate,

tissus, coutils, déchets de cartons, déchets de latex, déchets de tissus.

CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AU BATIMENT N°21

Le bâtiment n°21 utilisé pour le stockage des matières premières dontle soufre, le latex, les substances toxiques solides

et les substances dangereuses pour l’environnementa les caractéristiques minimales suivantes :

- Jes murs, planchers et couvertures sont incombustibles,

- les portes intérieures et extérieures sont incombustibles et munies d’un ferme porte ou d’un dispositif assurant

leur fermeture automatique.

Les locaux sont équipés d’ouvrants en façade dont les commandes d'ouverture manuelle sont situées à proximité des

accès.

 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme

d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur

l’environnement L'exploitant décrit dans un documenttenu à la disposition de l'inspection des installations classées les

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission

à l'inspection des installations classées.

Lesarticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètreset

de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de

fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

37



ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs
de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive),
l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto
surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour
les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations classées en
application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles
inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se
substituer aux mesures comparatives.

ARTICLE 9.1.3. CONTRÔLESETANALYSES INOPINÉS
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection desinstallations classées peut
demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux,
de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. [ls seront exécutés par un
organismetiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en
présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte
réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont
supportéspar l'exploitant.

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord

de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

L'exploitant fait réaliser annuellement, par un organisme agréé, un contrôle quantitatif et qualitatif des différents rejets
atmosphériques de son établissement, visés à l’article 3.2.4.

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure
totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement. Les résultats sont portés sur un registre,

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES
Concernant l’auto surveillance, assurée par l’exploitant, des eaux résiduaires après épuration avantrejet vers le milieu
récepteur, les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre:
 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Paramètres surveillés Fréquence de mesure

Débit En continu

pH ° En continu

MEST mensuelle

DBO: hebdomadaire

DCO hebdomadaire
Azote g)obal (exprimé en N) hebdomadaire
Fluorures hebdomadaire

Zinc mensuelle

: - Hebdomadaire

Diéthylamine Journalière en fonction du bilan prévu à l'article 8.2
 

Les mesures journalières sont réalisées pour les polluants énumérés ci-dessus, à partir d'un échantillon prélevé sur une

durée de 24 heures proportionnellement au débit.
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Afin de s'assurer du bon fonctionnement des matériels d'analyse et de la représentativité des analyses fixées,

l'exploitant fait réaliser annuellement, par un organisme agréé, un contrôle quantitatif et qualitatif des différents rejets

aqueux de son établissement, visés à l’article 4.3.9.

Les résultats de ce contrôle sont transmis à l'inspection des installations classées dès réception.

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique sera effectué dans un délai de 2 ans à compter de la date de signature du présent

arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à

l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté,

indépendammentdes contrôles ultérieurs que l'inspecteur desinstallations classées pourra demander.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise, notamment celles de son programme d’auto surveillance, les

analyse et les interprète. [1 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager

des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives

aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’'AUTO SURVEILLANCE

Les résultats des mesures réglementaires du mois N sont saisies sur Le site de télé déclaration (GIDAF) du ministère

chargé de l’environnement prévu à cet effet et sont transmis par voie électronique avant la fin du mois N+1, avec les

commentaires utiles sur les éventuels écarts par rapport aux valeurs limites et sur les actions correctives mises en œuvre

ou envisagées, dans les champs prévus à ceteffet par le logiciel.

Si l'exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site GIDAFsusvisé, il est tenu dans ce cas de transmettre

par écrit avant le 5 du mois N+1 à l'inspection des installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des

mesures et analyses réglementairement imposées du mois N. Ce rapport devra traiter au minimum de l’interprétation

des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts) et des actions correctives mises en

œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement deseffluents, la maintenance.) ainsi que deleur efficacité.

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Les résultats de surveillance sont présentés selon un modèle établi en accord avecl'inspection des installations classées

ou conformément aux dispositions nationale. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les

quantités etles filières d'élimination retenues. Ces résultats sont transmis à l’occasion de la déclaration annuelle prévue

par l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005.

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE S MESURES DE NIVEAUX

SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.4 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

CHAPITRE 9.4 DECLARATION ANNUELLE

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l'exploitant doit effectuer une déclaration

annuelle avant le ler avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année précédente (eau,air, déchets).



 

TITRE 10 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES
 

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal Administratif
d’Amiens:
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur
ontété notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1,
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. Toutefois, si la mise en service de
l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage desdits actes, le délai de recours continue
à courirjusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

CHAPITRE 10.2 PUBLICITE

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions
auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimale d'un mois avec mention de
la possibilité pour les tiers de consulter sur place ou à la Préfecture de la Somme, le texte des prescriptions ; procès-
verbal de l'accomplissementde cette formalité sera dressé par les soins du maire.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de bénéficiaire de
l'autorisation.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés
dans tout le département.

CHAPITRE 10.3 EXECUTION

Le Secrétaire général de la Préfecture, le maire de la commune de SALEUX, le Directeur régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement et l’Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant, et dont une copie sera adressée aux services
suivants :

- Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme,
- Agence Régionale de Santé de Picardie,
- Direction Régionale desentreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Picardie
- Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours de la Somme,
- Bureau Intérministériel Régional de Défense et de Sécurité Civiles,
- Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine de la Somme,

- Agence de l’eau Artois Picardie

Amiensle, 2 4 JUIN 2011

Le préfk
Pourle préfetet par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet   
  

Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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